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République Française 
Département de l'Yonne. 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE LA CHAPELLE VAUPELTEIGNE 

SEANCE DU 23 JUILLET 2025. 

Convocation du 16 Juillet 2025 affichage 16 Juillet 2025 

L'an deux mil vingt-cinq, le vingt-trois juillet à 18 heures, le conseil 
municipal de la commune de La Chapelle Vaupelteigne régulièrement convoqué 
s'est réuni au nombre prescrit par loi, à la salle des fêtes sous la présidence de 
Madame Géraldine GRISON, 1ère adjointe (en remplacement du Maire empêché) 

Etaient présents: TUPINIER Laurence (adjointe), SIX Olivier, BOUDIN 
Véronique. 

bsents excusés: CARRE Jean Jacques, DAUVISSAT Philippe. TUPINIER 
Franck (arrivé à 18h30) 
Secrétaire de séance: Laurence TUPINIER. 

Le quorum est atteint, la séance est ouverte. 

Nomination du secrétaire de séance En application de l'article L.2121-15 du 
code général des collectivités territoriales, le conseil nomme Mme 
TUPINIER Laurence pour remplir les fonctions de secrétaire. 

******* 

ORDRE DU JOUR 

******* 

Approbation du compte rendu du 30 Avril 2025.
 
Délibération concernant la redevance d'occupation
 
Des sols 2025 orange.
 
Projet de la salle des fêtes.
 
Communication du Maire
 
Questions diverses.
 

****** 

Le procès-verbal de la séance du 30 Avril est adopté. 

DELIBERATION 2025-013 RODP ORANGE 2025. 

1erConformément au décret 2005-1676 du 27112/2005 applicable à partir du 
janvier 2006, les nouvelles modalités de calcul de la RODP 2025 par les opérateurs 
de télécommunications, en fonction du patrimoine communal sont les suivantes: 

• Artères Souterraines : 48.65 €
 
Soit pour la commune de La Chapelle Vaupelteigne:
 

Artères souterraines 48.65 X 1.225 Km = 59.60 € 

Total 59.60 € 
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Après en avoir délibéré par 5 voix pour, Le Conseil Municipal, 

-y APPROUVE le montant de cette redevance. 
-y CHARGE le Maire d'établir le titre de cette recette correspondant à 

l'article 70323. 

• Projet de la salle des fêtes: 
- Demande de subvention en septembre 
- Demande de subvention pour 2026 
- Devis fenêtres ETS Lumière: 21 095 € HT 
- Devis rénovation intérieure ETS JeanJean : 27690 € HT 133228 € TTC 
- Devis global ETS IDE: 37469,51 € HT 
-Réunion prévue pour étude d'un éventuel emprunt. 

• Communication du Maire: 

• Dépôt sauvage à Vaucourcière (évacuation par Franck TUPINIER) 
• Demandes de panneaux photovoltaïques acceptées par les Bâtiments de 
France (domaines Bessin et Guy Alexandre) 
• Place des Cotats : accord par le Maire pour la pose d'une caravane (famille 
Beau) 
• Arbre tombé sur le lavoir: terrain appartenant à Madame Éléonore Tremblay, 
un géomètre va être mandaté afin de savoir qui doit enlever l'arbre. 

• Nettoyage autour du lavoir assuré par Vincent pour la venue du géomètre. 

• Problèmes de pression d'eau: changement de valves (22 juillet), et ajout de 
ventouse, 

• Sortie du village - le retrait de la chicane situé à proximité de la maison de 
Monsieur et Madame Francis Philippon et la pose d'une flèche fluorescente à 
la sortie du village, direction POINCHY au niveau du fossé. ETS MASSANTI 
déplacement de la flèche (940 €), retrait de la chicane (3 500 €), ETS CGCP (2 
477 €). 

• Un devis de nettoyage de route par ETS MASSANTI va être demandé. 

• Marquage dans le virage: courrier à envoyer par le Maire. 

• Panneau 14 juillet à fixer dans le bloc de pierre afin d'éviter la dégradation du 
panneau. 

• Dépôt sauvage par l'entreprise Barbier (40 m3
) : en contrepartie le maire 

a demandé à ce que l'accès à la plate-forme soit fermé. 

• Lampadaire rue des Cours: boîtier réinstaller par Franck TUPINIER. 

• Travaux à Vaucourcière et Trier-Blanc: devis demandé aux ETS Barbier, 
Bougeât, Gilet. 

• Proposition de création de places de parking sur les deux places communales. 

• Demande d'occupation du domaine public pour camion d'embouteillage 
par Mme Delphine CARRÉ. 
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• Questions diverses: aucun point particulier n'a été abordé. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19hIl. 

La secrétaire de séance L'Adjointe pour le Maire empêché 

ont été délibérés, les sujets suivants: 
Par ordre chronologique 

1 DELIDERATION 2025-013 1 RODP ORANGE 2025 

Par domaine 

[ 7-1 FINANCES 1 DELIBERATION 2025-013 RODP ORANGE 2025 
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